
Arrêt n° 5634 du 6 novembre 2013 (13.85.658) - Cour de cassation - Chambre 

criminelle- ECLI:FR:CCASS:2013:CR05634 

Cassation 

 

Demandeur(s) : Le procureur général près la cour d’appel d’Amiens 

 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 § 1 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, préliminaire du code de procédure pénale ;  

Vu lesdits articles, ensemble l’article 197 du code de procédure pénale ; 

Attendu qu’il résulte de ces textes que, si la chambre de l’instruction, lors de l’examen d’une voie 

de recours, peut fonder sa décision sur une pièce nouvelle ne figurant pas au dossier déposé au 

greffe, c’est à la condition de l’avoir préalablement soumise au débat contradictoire ; 

Attendu que, par l’arrêt attaqué, la chambre de l’instruction, infirmant l’ordonnance du juge des 

libertés et de la détention, a fait droit à la demande de mise en liberté présentée par M. X... et l’a 

placé sous contrôle judiciaire, contrairement aux réquisitions du ministère public ; 

Attendu qu’au soutien de cette décision, la chambre de l’instruction relève que, lors d’une 

confrontation organisée par le juge d’instruction, dont elle s’est fait communiquer le procès-verbal, 

un témoin entendu sous anonymat, qui avait initialement désigné M. X... comme l’auteur des 

violences, l’a finalement mis hors de cause ; 

Mais attendu qu’en fondant ainsi sa décision sur un acte d’instruction dont le procès-verbal, qu’elle 

s’est fait communiquer en cours de délibéré, ne figurait pas au dossier déposé au greffe et n’a été 

porté à la connaissance ni du ministère public ni de la personne mise en examen, la chambre de 

l’instruction, qui n’a pas soumis cette pièce au débat contradictoire, a méconnu les textes susvisés et 

le principe ci-dessus énoncé ; 

D’où il suit que la cassation est encourue ; 

Par ces motifs : 

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la 

cour d’appel d”Amiens, en date du 26 juillet 2013, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 

à la loi, 

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai, à 

ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ; 

ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre 

de l’instruction de la cour d’appel d’Amiens et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé 

 



Président : M. Louvel 

Rapporteur : Mme Caron, conseiller 

Avocat général : M. Gauthier 

 


